
£4

ANNEXES DOCUMENTAIRES

1. Matrice et plan cadastraux
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Direction générale des finances publiques
Cellule d'assistance du SPDC
Tél : 0809 400 190
(prix d'un appel local à partir d’un poste fixe)

du lundi au vendredi
de 8h00 à 18h00

Courriel : esi.orleans.ADspdc@dgfip.finances.gouv.fr

République Française

N° de dosser

28654

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du 15/07/2021 

validité six mois à partir de cette date.

Extrait confectionné par : SERV DEPT DES IMPOTS FONCIERS DU RHONE

SF2103642147

DESIGNATION DES PROPRIETES
Département : 069 Commune : 388 LYON 8EME

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

o > c0) 
IX

Désignation nouvelle

N° de DA Section n° plan Contenance

BH 0139 0ha11a57ca

11 AV DEPRESSENSE

BH 0139 001 3 3/ 10000

BH 0139 001 5 3/ 10000

BH 0139 001 30 349/ 10000

BH 0139 001 38 375/ 10000

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30 
Page 1 sur 1
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JURITEC

Cabinet d'expertises en construction et de diagnostics immobiliers

Technique et hygiène du bâtiment - Législation et évaluation immobilière - Environnement urbain

Expertises judiciaires et extrajudiciaires - conseil, assistance maître d’ouvrage

DOSSIER DE

DIAGNOSTICS TECHNIQUES
Article L271-4 et Article L271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation

11/13,  

 LYON

JURITEC - S.A.R.L DIAGNOSTIC OUEST LYONNAIS
Michel FERNANDES, expert certifié BUREAU VERITAS CERTIFICATION - Téléphone: 07 60,66.77 69.

CHARLY : 257, Route des Condainines-69390 CHARLY -michelfemandes.diags@gmail.com
LYON : 8, rue Jean Bail - 69003 LYON (métro Grange Blanche) - 04,78,52.50.25.

N°SIRET : 52470146300019-ASSURANCE : RCP HDI GLOBAL SE 01012582-14002/316 - Site Internet: hltp:7 www.iurilcc.coin
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative)

Article L271-4 et Article L271-5

(Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 art. 18 Journal Officiel du 9 juin 2005) 

(Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 79 IV Journal Officiel du 16 juillet 2006) 

(Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 47 Journal Officiel du 31 décembre 2006)

I. - En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique est 
annexé au cahier des charges.

Le dossier de diagnostic technique comprend, dans les conditions définies par les dispositions qui les régissent, les documents suivants : 
1° Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique ;
2° L'étal mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du même 

code ;
3° L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 133-6 du présent code :
4° L'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article L 134-6 du présent code :
5° Dans les zones mentionnées au I de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, l'état des risques naturels et technologiques prévu au 

deuxième alinéa du I du même article :
6° Le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article L, 134-1 du présent code :
7° L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 :
8° Le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif mentionné à l'article L. 1331-1 l-l du code de la 

santé publique
Les documents mentionnés aux 1°, 4° et 7° ne sont requis que pour les immeubles ou parties d'immeuble à usage d'habitation. 
Le document mentionné au 6° n'est pas requis en cas de vente d'un immeuble à construire visée à l'article L 261-1.
Lorsque les locaux faisant l'objet de la vente sont soumis aux dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis ou appartiennent à des personnes titulaires de droits réels immobiliers sur les locaux ou à des titulaires de 
parts donnant droit ou non à l'attribution ou à la jouissance en propriété des locaux, le document mentionné au 1°porte exclusivement sur la 
partie privative de l'immeuble affectée au logement et les documents mentionnés au 3°, 4° et 7° sur la partie privative du lot

U. - En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un des documents mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 7° et 8°du l en cours 
de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, du document mentionné au 5° du 1, l'acquéreur peut poursuivre la 
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.

L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique 
qui n'a qu’une valeur informative.

La durée de validité des documents prévus aux l°à 4°, 6°, 7° et 8° du 1 de l'article L 271-4 est fixée par décret en fonction de la nature du 
constat, de l'état ou du diagnostic

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la date de la signature de 
l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à l'acte authentique de vente

Si le constat mentionné au rétablit l'absence de revêtements contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb à des 
concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, il n'y a pas lieu de faire 
établir un nouveau constat à chaque mutation, le constat initial étant joint au dossier de diagnostic technique

Si, après la promesse de vente, la parcelle sur laquelle est implanté l'immeuble est inscrite dans une des zones mentionnées au I de 
l'article L. 125-5 du code de l'environnement ou l'arrêté préfectoral prévu au 111 du même article fait l'objet d'une mise à jour, le dossier de 
diagnostic technique est complété lors de la signature de l'acte authentique de vente par un état des risques naturels et technologiques ou 
par la mise à jour de l'état existant.



ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Objet : ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de ('Habitation, je soussigné, Michel 
FERNANDES, at  sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et 
diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT).

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :
- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés 
(les différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates - référence indiquée sur chacun 
des dossiers),

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions,

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un 
des documents constituant le DDT.



Dossier Adresse 1 Rapport dressé Référence dossier
- 11/13.  -  Lyon 07 Avril 2022 06.04.22 MF

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Désignation du bien Lot n° 30 à usage d’appartement d’habitation au 2° étage portant le n° 8 
Lot n° 3 à usage de cave en sous-sol portant le n° 3

Lot n° 38 à usage d’appartement d’habitation au 3° étage portant le n° 15 
Lot n° 5 à usage de cave en sous-sol portant le n° 5

Adresse du bien 11/13,  - 69200 Vénissieux

Propriétaire du bien -

Occupation Par locataires

Coordonnées du donneur d’ordre 
si celui-ci n'est pas le propriétaire

Vente Judiciaire

ACCOMPAGNATEUR Huissier de Justice

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 Charly | Tél. : 07.60.66.77.69
N°SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002
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So

Dossier Adresse 2 Rapport dressé Référence dossier
- 11/13, -  Lyon 07 Avril 2022 06.04.22 MF

Diagnostics dans ce dossier Résultats synthétiques
a rapprocher obligatoirement des rapports détaillés

Constat de présence ou absence d’amiante
X

Lot n° 30 / Lot n° 3 :
Absence de matériaux et produits contenant de l’amiante

Lot n° 38 / Lot n° 5 :
Absence de matériaux et produits contenant de l’amiante

Constat des risques d'exposition au plomb Bien non concerné, Construction postérieure au 01.01 49

Diagnostic de performance énergétique
X

Lot n° 30 / Lot n° 3 :
En attente des informations de la Régie

Lot n°38/Lotn°5 :
En attente des informations de la Régie

Etat termites Bien NON situé en zone délimitée à risque « termites »

Etat installation ELECTRICITE X

Lot n° 30 / Lot n° 3 :
Bien comportant des anomalies

Lot n° 38 / Lot n° 5 :
Bien comportant des anomalies

Etat des Risques et Pollutions X

Lot n° 30 / Lot n° 3 :
Bien situé dans une commune possédant un PPR
Bien non situé dans le PPR
Commune avec zone de sismicité faible (zone 2)

Lot n°38/Lotn°5:
Bien situé dans une commune possédant un PPR 
Bien non situé dans le PPR
Commune avec zone de sismicité faible (zone 2)

Etat installation GAZ Biens non concernés,
Absence d'installation fixe à gaz au jour de la visite

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 Charly | Tél. : 07.60.66.77.69 -
N’SIREN .-524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002
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Dossier Adresse 3 Rapport dressé Référence dossier
- 11/13,  -  Lyon 07 Avril 2022 06.04.22 MF

Autres informations ne relevant pas du dossier de diagnostics techniques

Constat sécurité contre la noyade en piscine Absence de piscine

Superficie Carrez X
Lot n° 30 / Lot n° 3 : 
Superficie Carrez de 27.3 m2

Lot n° 38 / Lot n° 5 : 
Superficie Carrez de 28 m2

Constat Merule Le bien n’est pas situé dans l’une des zones de présence de 
risque de mérule, portées à l’arreté prefectoral du Rhône du 0^. 
Décembre 2017, découlant de la loi du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, qui instaure 
un dispositif pour lutter contre le développement de la mérule

Diagnostic Obligatoire pour Durée de validité par rapport 
à la date du 07 Avril 2022

Mesurage les biens soumis au régime de la 
copropriété uniquement Pas de D L V*

Constat de présence ou absence 
d’amiante

les biens dont le permis de 
construire est antérieur au 

1.07.1997
Pas de D L V

Constat des risques d’exposition
au plomb

les biens construits avant le
1.01.1949

1 an

Diagnostic de performance 
énergétique

tous les biens 10 ans

Diagnostic d’état installation 
électricité

les biens dont l’installation électrique 
a plus de 15 ans

3 ans

Diagnostic d’état installation gaz les biens dont l’installation de gaz a 
plus de 15 ans

3 ans

Etat termites
les biens sis en zone délimitée 
« termites » par l’administration

6 mois

Etat des risques naturels tous les biens 6 mois

* DLV : date limite de validité
Ces diagnostics sans DLV, ne sont plus valables dès que les lieux ont été l’objet de transformation ou modification ou travaux postérieurs 

à la date de réalisation du diagnostic ci-dessus mentionné

Michel Fernandes a signé

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 Charly | Tel. : 07.60.66.77.69
N’SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002
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Certificat de surface Dossier n° 06/04/2022 mf
Loi

Carrez

CERTIFICAT DE MESURAGE

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en 
vue de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir.

Désignation du bien Lot n° 30 à usage d’appartement d’habitation au 2° étage portant le n° 8 
Lot n° 3 à usage de cave en sous-sol portant le n° 3

Adresse du bien 11/13,  - 69200 Vénissieux

Propriétaire du bien -

Occupation Par locataires

Coordonnées du donneur d’ordre 
si celui-ci n'est pas le propriétaire

Vente Judiciaire

ACCOMPAGNATEUR Huissier de Justice

« La présente attestation ne préjuge nullement de la situation juridique des locaux mesurés. Nous n'avons pas eu 
accès au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division du bâtiment dans lequel sont situés les dits 
locaux. Nous ignorons donc si la surface mesurée correspond a celles des parties privatives d'un lot de copropriété 
telle qu'elle est définie par la loi n°96.1107 du 18 décembre 1996 et par le décret N°97.532 du 23 mai 1997 »

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 
46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des 
surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. 
Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d’une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en 
compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1

Superficie Carrez de 27.3 m2

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 Charly | Tel. : 07 60.66 77.69
N°SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002
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Certificat de surface Dossier n° 06/04/2022 mf A Loi
Carrez

désignation distribution surface en m2 surface 
totale en m2

Appartement
au 2° Etage

Dégagement 2.2

27.3

Cuisine 5.0

Séjour 16.1

Salle de bain/Wc 4.0

TOTAL 27.3

Signature :
Michel Fernandes

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 Charly | Tél. : 07.60.66.77.69
N’SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002
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Constat de repérage Amiante n° 06/04/2022

''’GnoS'^

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante pour 
l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente d’un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier : 06/04/2022
Date du repérage : 07/04/2022

Références réglementaires
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015.

Immeuble bâti visité
Adresse Rue :..............................11/13,  (Lot n° 30 à usage

d’appartement au 2° Etage)
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:

Lot n° 30 à usage d’appartement au 2° Etage, 
Code postal, ville : .  LYON 08

Périmètre de repérage : ....................................Ensemble de la propriété
Type de logement :
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction :

................................. Appartement d'habitation 2° Etage/Cave en sous-sol
..................................Habitation (partie privative d'immeuble)
....................................Année 1990 environ

Le propriétaire et le commanditaire
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : . 

Adresse : ...................
-  

Non communiquée
Le commanditaire Nom et prénom : . 

Adresse : ...................
Vente Judiciaire 
Non communiquée

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé
au repérage

Femandes Michel Opérateur de 
repérage

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France Le 

Guillaumet 92046 PARIS 
LA DEFENSE CEDEX

Obtention : 23.10.2017 
Échéance : 22.10.2022
N° de certification : 8053513Personne(s) 

signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport

Raison sociale de l'entreprise : Société Diagnostic Ouest Lyonnais (Numéro SIRET : 52470146300019) 
Adresse : 257, Route des Condamines, 69390 Charly
Désignation de la compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE
Numéro de police et date de validité : 01012582-14002

Le rapport de repérage
Date d'émission du rapport de repérage : 07/04/2022,_____________________________________________________________________________
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses______________________________________
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 10 pages, la conclusion est située en page 2.

Juritec | 8, Rue Jean Bart - 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 charly | Tél. : 07.60.66.77.69
N°SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002
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Constat de repérage Amiante n° 06/04/2022 3^ Amiante

Sommaire

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission
3.2 Le cadre de la mission
3.2.1 L'intitulé de la mission
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
3.2.3 L'objectif de la mission
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire.
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur
4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.0 Identification des matériaux repérés de la liste A et B
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse
6 Signatures
7 Annexes

1. - Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré

de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante.

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante :

Localisation Parties du local Raison
Néant -
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2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses
Raison sociale et nom de l'entreprise :... Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse :.................................................................. -
Numéro de l'accréditation Cofrac :

3. - La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de ven:e 
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission
«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble 
bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à 
l'article L. 1334-13 du même code».
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent rapport.

3.2.3 L'objectif de la mission
«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la mission
réglementaire
Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant.

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer avant 
réalisation de travaux.

de la construction Partie du composant à vérifier ou àsonder

Flocages, Calorifugeages, Faux plafonds

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

Gx'WLVMnî cfc la construction 1 Partie du composant à vérifier ou d sonder |

Murs, Cloisons "en dur" et Poteaux 
(périphériques et intérieurs)

Enduits projetés

Revêtement durs (plaques de menuiseries)
Revêtement durs (amiante-ciment)

Entourages de poteaux (car-ton)
Entourages de poteaux (amiante-ciment)

Entourages de poteaux (matériau sandwich)
Entourages de poteaux (carton-fplâtr»)

Coffrage perdu
Cloisons (légères et préfabriquées), Gaines et 

Coffres verticaux
Enduits projetés
Panneaux de cloisons

2 Pianchers et plafonds

Plafonds, Poutres et Charpentes, Gaines et 
Coffres Horizontaux

Enduits projetés
Panneaux collés ou vissés

Planchers Dalles de sol

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides)
Conduits
Enveloppes de calorifuges

Clapets / volets coupe-feu
Clapets coupe-feu
Volets coupe-feu

Rebouchage

Portes coupe-feu
Joints (tresses)

Joints (bandes)
Vide-ordures Conduits

4 Eléments exûneurs

Toitures

Plaques (composites)
Plaques (fibres-ciment)

Ardoises (composites)
Ardoises (fibres-ciment)
Accessoires de couvertures (composies)
Accessoires de couvertures (fibres-ciment)
Bardeaux bitumineux

Bandages et façades légères

Plaques (composites)
Plaques (fibres-ciment)

Ardoises (composites)

Ardoises (fibres-ciment)
Panneaux (composites)

Panneaux (fibres-ciment)

Conduits en toiture et façade

Conduites d'eaux pluviales en amiante-ciment

Conduites d'eaux usées en amiante-ciment

Conduits de fumée en amiante-cimen'
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l’exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Sous-Sol - Cave, 2ème étage - Séjour,
2ème étage - Dégagement, 2ème étage - Cuisine,

2ème étage - Salle de bain/Wc

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire

Observations :
Néant

Documents demandés Documents remis
Rapports concernant la recherche d’amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place
Eléments d’information nécessaires à l’accès aux parties de l’immeuble bâti 
en toute sécurité

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : Avril 2022
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 07/04/2022
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : Huissier de Justice / Locataire

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.

Observations Oui Non Sans Objet
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X
Vide sanitaire accessible X
Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.

5. - Résultats détaillés du repérage

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A

Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification)

Etat de 
conservation Commentaires

Néant

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B

Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification)

Etat de 
conservation Commentaires

Néant
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5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante

• Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rappo-t 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rappo't

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

Localisation Identifiant + Description
Néant

6. - Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info~certif.fr)

Fait à LYON, le 07/04/2022

Par : FERNANDES MICHEL
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 22/IMO/Û414

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes
7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Lot 30 - 2° Etage

Entrée

Cuisine
Séjour

“L_

Salle de bain/Wc Dégagement

iiii

7.2 - Annexe - Rapports d'essais
Identification des prélèvements :

Copie des rapports d'essais :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction Parties du 
composant Description

- -

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
| Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible
1° Il n’existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres, ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l’extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et l'orientation 
du jet d'air est telle que celui-ci affecte 
directement le faux plafond contenant de 
l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et l'orientation 
du jet est telle que celui-ci n'affecte pas 
directement le faux plafond contenant de 
l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extract on dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations
Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte dans 
les situations où l'activité dans le local ou à 
l'extérieur engendre des vibrations, ou rend 
possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé aux 
dommages mécaniques mais se trouve dans 
un lieu très fréquenté (ex : supermarché, 
piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives.

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
| Aucune évaluation n'a été réaIisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entraîner à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc. .
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7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 20_2, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes :

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage et de son usage. La personne 
ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article RI334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception.

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334- 
29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sent 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état je 
conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de rédure 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur 
à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux.

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter 
de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de 
l'échéancier proposé,

Article R.1334-29-3 :
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R. 1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1334-23, avant toute restitution des locaux traités, 
à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, à une 
mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal 
à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêié 
mentionné à l'article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrô e 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel 
et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation d'une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l’étendue 
des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de 
protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2 Réalisation d'une « action corrective de premier niveau ». lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise 
en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeuren: 
en bon état de conservation.
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau ». qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne 
soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ;
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b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prerant 
en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en oon 
état de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées.

7.5 - Annexe - Autres documents

Aucun autre document n'a été fourni ou n'est disponible
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JURITEC

Etat de l'installation Intérieure d'Electricité
Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage :

06/04/2022
AFNOR FD C 16-600 (juin 2015)
07/04/2022

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 10 août 2015 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique en vue 
d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et R134-11 du 
code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la 
règlementation en vigueur.

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances
Localisation du local d'habitation et de ses dépendances :
Type d'immeuble :Appartement d'habitation
Adresse : 11/13,  (Lot n° 30 à usage d'appartement au 2° Etage)

Commune :  LYON 08
Département :....................................  Rhône
Référence cadastrale : NC, identifiant fiscal : NC
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : Lot n° 30 à usage d'appartement au 2° Etage,

Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété
Année de construction :Année 1990 environ
Année de l'installation : Modifications de l'installation électrique postérieures à l'installation initiale 
Distributeur d'électricité : Enedis
Parties du bien non visitées :.... Néant

2. - Identification du donneur d'ordre
Identité du donneur d'ordre :
Nom et prénom :Vente Judiciaire 
Adresse : Non communiquée

Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l’intéressé) :

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : -  
Adresse : Non communiquée

3. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport
Identité de l’opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ...................................................Fernandes Michel

 

Raison sociale et nom de l'entreprise :Société Diagnostic Ouest Lyonnais

Adresse :257, Route des Condamines
69390 Charly

Numéro SIRET :52470146300019
Désignation de la compagnie d'assurance ; HDI GLOBAL SE
Numéro de police et date de validité :  01012582-14002

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France le 07.11.18 jusqu'au 06.11.2023 (Certification de compétence 8053513)
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4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

Le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les 
matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation 
électrique fixe, ni les installations de production d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, ni les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau 
informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tens on 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.
L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de l'installation au moment du 
diagnostic. Elle s'effectue sans déplacement de meubles ni démontage de l'installation électrique (hormis le démontage ces 
capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par 
du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduis, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines p us 
particulièrement) ;

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits.

5. - Conclusion relative à l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

□ L'installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie. 

® L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Anomalies avérées selon les domaines suivants :
□ L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
[3 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l’installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre.
□ Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuft.
□ La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire.
S Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs.
E Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Domaines Anomalies
2. Dispositif de protection 
différentiel à l’origine de 
l'installation - Installation 

de mise à la terre

La connexion à la liaison équipotentielle principale d'au moins une canalisation 
métallique de gaz, d'eau, de chauffage central de conditionnement d'air, ou d'un 
élément conducteur de la structure porteuse du bâtiment n'est pas assurée 
(résistance de continuité > 2 ohms).
Remarques : Certaines connexions des canalisations métalliques à la liaison 
equipotentiel principal non visible au jour de la visite
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas 
relié à la terre.
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des conducteurs 
de protection sur les circuits qui n'en sont pas équipés

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension -

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée.
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont l'enveloppe préserte 
des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les 
matériels présentant des détériorations
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